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Territoire  |  Deux  projets  du  secteur  tourisme ont  bénéficié  d’un
accompagnement financier de l’État en 2023 

Le secteur du tourisme, entendu au sens large, a été profondément affecté par les
impacts  de  la  crise  sanitaire,  ce  qui  a  conduit  le  Gouvernement  à  adopter  des
mesures d’urgence et de soutien en direction de ce secteur, notamment par le biais
du dispositif « Destination France ».

L’un des axes d’action de ce plan est de valoriser et développer les nombreux atouts
et la diversité des patrimoines nationaux. 

Il  s’agit également de proposer une offre d’ingénierie touristique pour les projets
portés  par  les  collectivités  territoriales,  l’objectif  étant  de  mettre  en  valeur  le
potentiel touristique d’un territoire et de définir une stratégie touristique globale et
durable dans le cadre d’un volet touristique intégré aux contrats de relance et de
transition écologique (CRTE). 

Ainsi, en 2022, 2 projets, inscrits dans les CRTE, ont bénéficié d’un soutien de l’État
pour un montant de 17 070 € :

La création d’un spot de pêche à Marnay pour la Fédération de Haute-Saône pour la
pêche et la protection du milieu aquatique - Développement de la pratique sportive,
du tourisme et du loisir de la pêche pour un montant de 11 991 € et la création d’un
chemin  pédestre  et  installation  de  deux  ponts  de  bois  autour  des  étangs  de  la
commune de Fretigney et Velloreille pour un montant de 5 079 €.

En  2023,  le  renouvellement  de  l’enveloppe  de  17  070  €  permet  de  soutenir  à
nouveau 2 projets inscrits dans les CRTE :

Le cofinancement d’une étude pour la valorisation du patrimoine vernaculaire de la
communauté  de  communes  du  Val  de  Gray  pour  un  montant  de  11  485€  et
l’aménagement  d'un  quai  d'embarquement  /  débarquement  pour  la  pratique  de
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canoë kayak et d'une plateforme handipêche sur l'Ognon dans la communauté de
communes du Pays de Montbozon et du Chanois pour un montant de subvention
s’élevant à 5 584€. 


